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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1107/70 DU CONSEIL

du 4 juin 1970

relatif aux aides accordées dans le domaine des transports par chemin de fer, par route
et par voie navigable

considérant que des règles et méthodes communes
pour les compensations financières découlant de la
normalisation des comptes des entreprises de chemin
de fer, d'une part, et pour la compensation des charges
résultant des obligations de service public dans le do
maine des transports par chemin de fer, par route et
par voie navigable, d'autre part, ont été arrêtées
respectivement par les règlements (CEE) n° 1192/69 et
(CEE) n° 1191/69 du Conseil , du 26 juin 1969 (4) ;

considérait qu'il est donc nécessaire de préciser les cas
et conditions dans lesquels les États membres auront
la faculté de prendre des mesures de coordination ou
d'imposer des servitudes inhérentes à la notion de ser
vice public comportant l'octroi , au titre de l'article 77
du traité, d' aides non visées par les règlements préci
tés ;

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 75 , 77 et 94,

vu la décision du Conseil , du 13 mai 1965, relative à
l'harmonisation de certaines dispositions ayant une
incidence sur la concurrence dans le domaine des
transports par chemin de fer, par route et par voie
navigable (*), et notamment son article 9,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que l'élimination des disparités , qui sont
de nature à fausser les conditions de concurrence sur
le marché des transports , constitue un objectif essentiel
de la politique commune des transports ;

considérant que, à cet effet, il convient de déterminer
certaines règles relatives aux aides accordées dans le
domaine des transports par chemin de fer, par route et
par voie navigable pour autant que ces aides soient
spécifiques à l'activité de ce secteur ;

considérant que l'article 77 déclare compatibles avec
le traité les aides qui répondent aux besoins de la
coordination des transports ou qui correspondent au
remboursement de certaines servitudes inhérentes à la
notion de service public ;

considérant que les versements des États et des collec
tivités publiques aux entreprises de chemin de fer
devront faire l'objet de réglementations communau
taires , conformément à l' article 8 de la décision du
Conseil du 13 mai 1965 ; que les versements effectués
du fait que l'harmonisation visée audit article 8 n'a pas
encore été réalisée sont à exempter des dispositions du
présent règlement déterminant la faculté des États
membres de prendre des mesures de coordination ou
d'imposer des servitudes inhérentes à la notion de ser
vice public comportant l'octroi d'aides au titre de
l'article 77 du traité ;

considérânt que, en raison du caractère particulier de
ces versements, il paraît indiqué, en application de
l'article 94 du traité, de les soumettre à une procédure
spéciale pour l' information de la Commission ;

O JO n° 88 du 24. 5 . 1965 , p. 1500/65 .
( 2 ) JO n° 103 du 2 . 6 . 1967, p. 2050/67.
( 3) JO n° 178 du 2. 8 . 1967, p. 18 . ( 4 ) JO n° L 156 du 28 . 6 . 1969 .
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considérant qu'il convient de ne pas appliquer certaines
dispositions du présent règlement aux mesures d'appli
cation qui sont prises par un État membre dans le cadre
d'un régime d'aides qui a déjà fait l'objet d'une prise de
position de la Commission en application des articles
77, 92 et 93 du traité ;

considérant que, afin d'assister la Commission dans
son examen des aides accordées dans le domaine des
transports , il convient de créer auprès de celle-ci un
comité consultatif composé d'experts désignés par les
États membres ,

A ARRETE LE PRESENT RÈGLEMENT :

b) jusqu'à l'entrée en vigueur d'une réglementation
commune en matière d'imputation des coûts
d'infrastructure, lorsque les aides sont accordées
à des entreprises ayant à leur charge des dépenses
relatives à l'infrastructure qu'elles utilisent, alors
que d'autres entreprises ne supportent pas de
telles charges , le montant des aides ainsi accor
dées devant être apprécié en tenant compte des
coûts d'infrastructure que les transports concur
rents ne supportent pas ;

c) lorsque les aides ont pour but :

— soit de faciliter la recherche de formes et tech
niques de transport plus économiques pour la
collectivité,

— soit de faciliter le développement de formes et
techniques de transport plus économiques
pour la collectivité,

ces aides devant se limiter à la phase expérimen
tale et ne pas porter sur la phase de l'exploitation
commerciale de ces formes et techniques de
transport ;

d) jusqu'à l'entrée en vigueur de réglementations
communautaires relatives à l'accès au marché des
transports , lorsque les aides sont accordées à titre
exceptionnel et temporaire afin d'éliminer, dans
le cadre d'un plan d'assainissement, une surcapa
cité entraînant de graves difficultés structurelles
et de contribuer ainsi à mieux répondre aux be
soins du marché des transports ;

Article premier

Le présent règlement s'applique aux aides accordées
dans le domaine des transports par chemin de fer, par
route et par voie navigable, pour autant que ces aides
soient spécifiques à l'activité de ce secteur.

Article 2

Les articles 92 à 94 du traité sont appliqués aux aides
accordées dans le domaine des transports par chemin
de fer, par route et par voie navigable.

2, en matière de remboursement de servitudes inhéren
tes à la notion de service public :

jusqu'à l'entrée en vigueur de réglementations com
munautaires les concernant, lorsque les versements
sont faits à des entreprises de transport par chemin
de fer, par route et par voie navigable pour compen
ser les obligations de service public qui leur sont im
posées par l'État ou les collectivités publiques et
visant :

— soit des obligations tarifaires non reprises à
l'article 2 paragraphe 5 du règlement (CEE) n°
1191/69,

— soit les entreprises ou les activités de transport
exclues du champ d'application de ce règlement.

Article 3

Sans préjudice des dispositions du règlement (CEE)
n° 1192/69 du Conseil , du 26 juin 1969, relatif aux
règles communes pour la normalisation des comptes
des entreprises de chemin de fer et du règlement (CEE)
n° 1191/69 du Conseil , du 26 juin 1969, relatif à
l'action des États membres en matière d'obligations
inhérentes à la notion de service public dans le do
maine des transports par chemin de fer, par route et
par voie navigable, les États membres ne prennent de
mesures de coordination ni n' imposent de servitudes
inhérentes à la notion de service public comportant
l'octroi d'aides au titre de l'article 77 du traité que dans
les cas et conditions suivants :

1 , en matière de coordination des transports :

a) lorsque les aides accordées aux entreprises de
chemin de fer qui ne sont pas soumises au règle
ment (CEE) n° 1192/69 sont destinées à compen
ser le supplément de charges qu'elles supportent
par rapport à d'autres entreprises de transport au
titre d'un des postes de normalisation retenus
dans ce même règlement ;

3 . Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur pro
position de la Commission, peut modifier la liste
figurant aux paragraphes 1 et 2, sans préjudice des
dispositions prévues à l' article 75 paragraphe 3 du
traité .
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Article 4

Jusqu'à l'entrée en vigueur de réglementations com
munautaires prises conformément à l'article 8 de la
décision du Conseil du 13 mai 1965 et sans préjudice
des dispositions du règlement (CEE) n° 1191/69 et du
règlement (CEE) n° 1192/69 , les dispositions de l' ar
ticle 3 ne s'appliquent pas aux versements des États et
des collectivités publiques aux entreprises de chemin
de fer, effectués du fait de la non-réalisation de l'har
monisation, prévue à l'article 8 susvisé, des règles
régissant les relations financières entre les entreprises
de chemin de fer et les États en vue d'assurer l'autono
mie financière de ces entreprises .

Article 5

1 . En informant la Commission, conformément à
l'article 93 paragraphe 3 du traité, des projets tendant
à instituer ou à modifier des aides , les États membres lui
communiquent tous les éléments nécessaires pour
établir que ces aides répondent aux prescriptions du
présent règlement .

2. Les aides visées à l' article 4 sont dispensées de la
procédure prévue à l' article 93 paragraphe 3 du traité ;
elles sont communiquées à la Commission à titre prévi
sionnel au début de chaque année, puis , à titre de
compte rendu, après la fin de l'exercice budgétaire.

accordées dans le domaine des transports par chemin
de fer, par route et par voie navigable. Ce comité est
présidé par un représentant de la Commission et est
composé de représentants désignés par chaque État
membre. Il est convoqué au moins dix jours avant la
réunion avec indication de l'ordre du jour, ce délai
pouvant être réduit en cas d'urgence. Les dispositions
de l'article 83 du traité sont applicables pour le fonc
tionnement de ce comité .

Le comité peut examiner et donner son avis sur toute
question relative à l'application du présent règlement
et des autres dispositions concernant le régime d'aides
dans le secteur des transports.

Ce comité est tenu informé de la nature, du montant et,
d'une manière générale, de toutes les indications utiles
concernant les aides accordées aux entreprises - de
transport dès qu'elles sont portées à la connaissance de
la Commission conformément aux dispositions du
présent règlement.

Article 7

Les dispositions prévues à l' article 3 ne s'appliquent
pas aux mesures d'application qui sont prises par un
État membre dans le cadre d'un régime d'aides qui a
déjà fait l'objet d'une prise de position de la Commis
sion en application des articles 77, 92 et 93 du traité .

Article 6 Article 8

Il est créé auprès de la Commission un comité consul
tatif chargé de l'assister dans son examen des aides

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Luxembourg, le 4 juin 1970 .
Par le Conseil

Le président
A. BERTRAND
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1108/70 DU CONSEIL
du 4 juin 1970

instaurant une comptabilité des dépenses afférentes aux infrastructures de transports par
chemin de fer, par route et par voie navigable

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 75,

vu la décision du Conseil, du 22 juin 1964, relative
à l'organisation d'une enquête sur les coûts des infra
structures servant aux transports par chemin de fer,
par route et par voie navigable (1), et notamment
son article 7,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que, en vue de l' introduction dans le
cadre de la politique commune des transports
d'une tarification de l'usage des infrastructures , il
importe notamment de connaître les dépenses effec
tuées au titre des infrastructures ; que la façon la
plus appropriée d'obtenir cette connaissance réside
dans la mise en place d'une comptabilité permanente
comportant pour chaque mode de transport des sché
mas de comptabilisation uniformes dans tous les
États membres ;

considérant qu' il importe que la comptabilité des dé
penses d'infrastructure couvre l'ensemble des infra
structures ouvertes au trafic public et servant aux
transports par chemin de fer, par route et par voie
navigable ; que certaines infrastructures d' importance
secondaire ainsi que certaines voies navigables à
caractère maritime peuvent toutefois en être exclues
sans inconvénient ;

considérant qu' il est indiqué de laisser aux États
membres la faculté de fixer les modalités selon les
quelles la comptabilisation des dépenses d' infrastruc
ture est effectuée en vue de permettre la prise en
compte des particularités et des possibilités pratiques
différentes d'un cas à l'autre ;

considérant que, en vue de l' introduction d'une tarifi
cation de l'usage des infrastructures , la connaissance
de données sur l'utilisation des infrastructures est
également nécessaire et qu' il convient de fixer la liste
de ces données ;

considérant qu'il importe que les États membres
communiquent régulièrement les résultats de la comp
tabilité des dépenses d' infrastructure à la Commission
et que celle-ci présente ces résultats au Conseil dans
un rapport annuel de synthèse ;

considérant que, en vue d'assurer une application
aussi homogène que possible des dispositions du pré
sent règlement, il est indiqué que la Commission,
assistée dans sa tâche par un comité d'experts gouver
nementaux, assure la coordination de l'ensemble des
travaux qu'il implique ;

considérant qu' il importe de prévoir une procédure
pour que les schémas de comptabilisation, la liste des
infrastructures ainsi que la liste des données sur l'uti
lisation des infrastructures puissent être constamment
adaptés à l'expérience acquise et au développement
de la politique commune des transports ;

considérant qu'il importe de prévoir certaines dispo
sitions dérogatoires aux règles générales pour tenir
compte des difficultés avec lesquelles certains États
membres seront confrontés pendant les premières
années d'application du règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

A partir du 1er janvier 1971 , il est instauré, dans
les conditions prévues par le présent règlement, une
comptabilité uniforme et permanente des dépenses
afférentes aux infrastructures servant aux transports
par chemin de fer, par route et par voie navigable.

Article 2

1 . Les dépenses à enregistrer dans la comptabilité
sont les dépenses spécifiques à la fonction de trans
port des infrastructures ainsi que la part des dépenses
communes à cette fonction et à d'autres fonctions qui
est imputable à la fonction de transport.

2 . Indépendamment des règles comptables appli
quées dans les États membres , les dépenses à enre
gistrer au titre d'une année sont les dépenses effec
tuées au cours de cette année pour assurer la construc
tion, le fonctionnement et la gestion des infrastruc
tures . Elles ne comprennent pas les charges relatives
à l' amortissement et au service d'intérêt des emprunts
contractés pour le financement des dépenses d' infra
structure.

(!) JO n° 102 du 29 . 6 . 1964, p. 1598/64.
( 2) JO n° C 135 du 14 . 12 . 1968 , p. 33 .
( 3 ) JO n° C 48 du 16 . 4 . 1969, p. 1 .
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Article 3

La comptabilisation des dépenses d'infrastructure est
effectuée pour l'ensemble des voies ferrées , des routes
et des voies navigables ouvertes au trafic public,
à l'exception :

a) des voies ferrées non raccordées au réseau
principal de chaque État membre,

b) des routes fermées à la circulation automobile,
c'est-à-dire à la circulation des véhicules d'une cy
lindrée égale ou supérieure à 50 cm3,

c) des routes qui sont empruntées uniquement par
des véhicules des exploitations agricoles ou forestiè
res ou qui ne servent qu'à la desserte de ces
exploitations ,

d) des voies navigables dont la circulation est limitée
aux bateaux d'un port en lourd inférieur à 250 ton
nes ,

e) des voies navigables à caractère maritime dont la
liste sera arrêtée par la Commission en vertu des
dispositions de l'article 9 . Cette liste sera établie en
tenant compte de la part du trafic assuré par la
navigation intérieure sur les voies navigables à
caractère maritime ou de l'intérêt que l' instauration
d'une comptabilité des dépenses d' infrastructure
pour ces voies présente du point de vue de l'intro
duction d'une tarification de l'usage des infra
structures .

Article 4

La comptabilisation des dépenses d' infrastructure est
effectuée conformément aux schémas de l'annexe I.

Les modalités selon lesquelles cette comptabilisation
est effectuée sont fixées par chaque État membre .

Article 5

1 . Les États membres communiquent à la Commis
sion, au plus tard le 31 décembre de chaque année,
les résultats de k comptabilité des dépenses d'infra
structure relatifs à l' année précédente. Ils présentent
ces résultats conformément aux schémas de l' annexe I.

2. Des résultats distincts sont communiqués :

a) en ce qui concerne le chemin de fer :
i ) pour chacun des réseaux distingués dans l'an
nexe II A,

ii) pour l'ensemble des autres réseaux réunis ,

b ) en ce qui concerne la route , pour chacune des
catégories de routes distinguées dans l' annexe II B ,
séparément pour la partie des routes située à
l'extérieur et celle située à l' intérieur des agglo
mérations ,

c) en ce qui concerne la voie navigable , selon les
distinctions faites à l' annexe II C.

Article 6

Les États membres communiquent à la Commission,
en même temps que les résultats visés à l'article 5
et pour la même période de référence, les indications
suivantes , globalement pour les infrastructures de
chaque mode de transport :

— montant des emprunts contractés pendant l' année
pour financer des dépenses d' infrastructure,

— montant des charges d'amortissement et d'intérêt
relatives aux emprunts contractés antérieurement.

Pour l'établissement de ces indications , les États
membres ne prennent en considération que les em
prunts dont le produit a été affecté expressément
au financement de dépenses d' infrastructure.

Article 7

Les États membres communiquent à la Commission,
en même temps que les résultats visés à l' article 5
et pour la même période de référence, les données
sur l'utilisation des infrastructures dont la liste figure
en annexe III .

Toutefois , la communication des données visées au
tableau B 2 de cette annexe est effectuée tous les
cinq ans seulement et la première fois pour l'année
1970.

Article 8

1 . En attendant que des critères communs pour la
détermination de la part imputable à la fonction de
transport des dépenses communes à cette fonction et
à d'autres fonctions des infrastructures soient fixés
par la Commission en vertu de l'article 9 para
graphe 1 et appliqués par les États membres , sont à
enregistrer dans la comptabilité, distinctement pour
chaque poste des schémas de comptabilisation, d'une
part, les dépenses spécifiques à la fonction de trans
port et , d'autre part, la totalité des dépenses
communes .

2 . En attendant que, en vertu de l' article 9 para
graphe 1 , soit réalisé le rapprochement des critères
pour la délimitation des routes situées respective
ment à l'extérieur et à l'intérieur des agglomérations ,
les États membres utilisent, pour l'établissement des
données visées à l'article 5 paragraphe 2 sous b) et
à l' annexe III B , les critères de leur choix , qu' ils
indiquent à la Commission dans les communications
qu' ils lui font en application des articles 5 et 7 .

3 . Pour la république fédérale d'Allemagne, la com
munication à la Commission des indications prévues
à l' annexe II C n'est obligatoire qu'à compter du relevé
relatif à l' année 1972 .

4. La communication à la Commission des données
sur l'utilisation des infrastructures visées au tableau
B 1 de l' annexe III est effectuée pour les relevés des
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années 1972 à 1974 de façon obligatoire pour les
catégories de véhicules portant un numéro d'ordre
à un seul chiffre et de façon facultative pour les
autres catégories .

5 . Pour les Pays-Bas , la communication à la Com
mission des données sur l'utilisation des infrastruc
tures visées aux tableaux B de l'annexe III n'est
obligatoire, en ce qui concerne la catégorie de routes
de ce pays visée à l' annexe II B sous 5 , qu'à compter
du relevé relatif à l'année 1975 .

6. Pour l'Italie, la communication à la Commission
des données sur l'utilisation des infrastructures visées
au tableau B 2 de l'annexe III sera effectuée pour la
première fois pour le relevé relatif à l'année 1971 . Les
communications suivantes relatives à ce tableau seront
effectuées pour les mêmes années que celles résultant
de l'application de l'article 7 deuxième alinéa .

7. La communication à la Commission des données
sur l'utilisation des infrastructures visées au ta
bleau C de l' annexe III n'est obligatoire :

— pour la Belgique, en ce qui concerne les catégories
de bateaux visées sous e) et f ) ainsi que le trafic
sur le bassin maritime de l'Escaut, qu' à compter
du relevé relatif à l' année 1973 ;

— pour la république fédérale d'Allemagne, qu'à
compter du relevé relatif à l'année 1973 ;

— pour la France, en ce qui concerne les catégories
de bateaux visées sous e) et f) ainsi que le
nombre de bateaux éclusés , qu'à compter du relevé
relatif à l' année 1974 ;

— pour les Pays-Bas , en ce qui concerne les voies
régularisées , qu' à compter du relevé relatif à l' an
née 1972 .

Article 9

1 . La Commission assure la coordination de l'en
semble des travaux impliqués par le présent règlement
et veille à l'application homogène de ses dispositions .
Elle fixe en particulier le contenu des différentes
positions des schémas de comptabilisation de l' annexe I
et arrête des critères communs pour la détermination
de la part imputable à la fonction de transport des

dépenses communes à cette fonction et à d'autres
fonctions des infrastructures .

La Commission s'attache, en outre, à réaliser pro
gressivement la convergence des modalités selon les
quelles la comptabilisation est effectuée dans les
États membres , le rapprochement des critères utilisés
pour la délimitation des routes situées respective
ment à l'extérieur et à l'intérieur des aggloméra
tions , ainsi que l'amélioration et le rapprochement
des méthodes de relevé des données sur l'utilisation
des infrastructures .

2. Le comité d'experts gouvernementaux, visé à
l'article 5 de la décision du Conseil, du 13 mai 1965,
portant application de l' article 4 de la décision n° 64/
389/CEE du Conseil , du 22 juin 1964, relative à l'orga
nisation d'une enquête sur les coûts des infrastructures
servant aux transports par chemin de fer, par route et
par voie navigable (1), assiste la Commission dans
l'exécution de l'ensemble de ces tâches ainsi que pour
la détermination de la liste des voies navigables visée à
l' article 3 sous e).

3 . La Commission présente au Conseil chaque
année, six mois après avoir reçu les communications
visées aux articles 5 , 6 et 7, un rapport de synthèse in
diquant les principaux résultats de la comptabilité des
dépenses d'infrastructure .

Article 10

Le Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur propo
sition de la Commission, peut modifier les annexes au
présent règlement pour tenir compte de l'expérience
acquise et des exigences découlant des mesures prises
en matière de tarification de l'usage des infrastruc
tures .

Article 11

Les États membres arrêtent en temps utile, après
consultation de la Commission, les dispositions législa
tives , réglementaires ou administratives nécessaires à
l'exécution du présent règlement.

Si un État membre le demande ou si elle l'estime oppor
tun, la Commission procède à une consultation avec
les États membres intéressés sur les projets relatifs aux
dispositions visées à l' alinéa précédent.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Luxembourg, le 4 juin 1970 .
Par le Conseil

Le président
A. BERTRAND

(!) JO n° 88 du 24. 5 . 1965 , p. 1473/65 .
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ANNEXE 1

SCHÉMAS POUR LA COMPTABILISATION DES DÉPENSES VISÉS
À L'ARTICLE 4

A. CHEMIN DE FER

1 . Dépenses d'investissement

(Dépenses de construction nouvelle , d'extension , de reconstruction et de renouvellement)

2 . Dépenses courantes

(Dépenses d'entretien et d'exploitation )

3 . Frais généraux

B. ROUTE

1 . Dépenses d'investissement

(Dépenses de construction nouvelle, d' extension , de reconstruction et de renouvellement)

2 . Dépenses courantes
(Dépenses d'entretien et d'exploitation)
20 . Entretien des couches de surface des chaussées

21 . Autres dépenses courantes

.3 . Police de la circulation

4. Frais généraux

C. VOIE NAVIGABLE

1 . Dépenses d'investissement

(Dépenses de construction nouvelle, d'extension , de reconstruction et de renouvellement)

2 . Dépenses courantes

(Dépenses d'entretien et d'exploitation )

3 . Police de la navigation

4. Frais généraux

ANNEXE II

LISTE DES RÉSEAUX FERROVIAIRES, DES CATÉGORIES DE ROUTES ET DES
VOIES NAVIGABLES VISÉS A L'ARTICLE 5 PARAGRAPHE 2

A. CHEMIN DE FER

Royaume de Belgique
— Société nationale des chemins de. fer belges / Nationale Maatschappij der Belgische
Spoorwegen

République fédérale d'Allemagne
— Deutsche Bundesbahn
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République française
— Société nationale des chemins de fer français

République italienne
— Azienda autonoma delle ferrovie dello Stato

Grand-Duché de Luxembourg
— Société nationale des chemins de fer luxembourgeois

Royaume des Pays-Bas
— N.V. Nederlandse Spoorwegen

B. ROUTE

Royaume de Belgique
1 . Autoroutes / Autosnelwegen
2. Autres routes de l'État / Andere rijkswegen
3 . Routes provinciales / Provinciale wegen
4. Routes communales / Gemeentewegen

République fédérale d'Allemagne
1 . Bundesautobahnen
2. Bundesstraßen
3 . Land-(Staats-)straßen
4. Kreisstraßen
5 . Gemeindestraßen

Republique française
1 . Autoroutes
2 . Routes nationales
3 . Chemins départementaux
4. Voies communales

République italienne
1 . Autostrade
2. Strade statali

3 . Strade regionali e provinciali
4 . Strade comunali

Grand-Duché de Luxembourg
1 . Routes d'État
2 . Chemins repris
3 . Chemins vicinaux

Royaume des Pays-Bas

(primaire wegen)
1 . Autosnelwegen van het Rijkswegenplan
2. Overige wegen van het Rijkswegenplan
3 . Wegen van de secundaire wegenplannen
4. Wegen van de tertiaire wegenplannen
5 . Overige verharde wegen
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C. VOIE NAVIGABLE

Voies ou groupes de voies
navigables

Voies
régularisées

Voies
canalisées Canaux Autres voies

Voies accessibles à des bateaux
d'un port en lourd :
I. de 250 à moins
de 400 1

II. de 400 à moins
de 650 t

III . de 650 à moins
de 1.000 t C)

IV. de 1.000 à moins
de 1.500 t ( x )

V. de 1.500 à moins
de 3.000 t (x)

VI. ^ 3.000 t C1)

i1) Pour ces groupes de voies, les résultats sont présentés par voie ou section de voie. Il n est pas nécessaire de présenter
séparément les résultats pour des courts tronçons de voie de classe différente de celle de la partie prépondérante
de la section de voie y relative. En outre, les voies en cours de construction font l'objet d'une indication distincte
à l'intérieur de chaque position .
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ANNEXE III

LISTE DES DONNÉES SUR L'UTILISATION DES INFRASTRUCTURES VISÉES À L'ARTICLE 7

TABLEAU A — CHEMIN DE FER

État membre :

Réseau :

Les données sont a différencier selon le mode de traction (électrique et autres)

Circulations
de trains de voyageurs

<:1 )

Circulations
de trains de marchandises

e) (2)
Désignation

Autres
circulations

(3 )Rapides
et express

(4 )

Autres
catégories

(4 )

Régime
accéléré

(4)

Régime
ordinaire

(4)

1 . Trains-km

2. Tonnes-km brutes complètes

0 Y compris les données relatives à la circulation des engins de traction haut-le-pied précédant ou suivant une utilisation effective en trafic voyageurs ou
marchandises.

(2 ) Transports commerciaux uniquement.
(3 ) Données relatives aux trains de service, aux transports en service, aux trains de travaux, d'atelier, de secours, aux voyages d'essai , etc.
(4) Cette distinction est facultative.
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TABLEAUX B — ROUTE

1 . Véhicules/km annuels effectués sur les routes à l'extérieur des agglomérations

État membre :

Catégorie de routes :

(millions d'unités)

Catégories de véhicules Véhicules/km

1 . Voitures de tourisme de < 10 places

2 . Camionnettes d'un poids total en charge
autorisé de < 3 t

3 . Camions 3.1 . Camions à deux essieux

3.2. Camions à trois essieux

3.3 . Camions à quatre essieux

4. Camions avec remorque 4.1 . Camions à deux essieux avec remorque à
deux essieux

4.2. Camions à deux essieux avec remorque à
trois essieux

4.3 . Camions à trois essieux avec remorque à
deux essieux

4.4. Camions à trois essieux avec remorque à
trois essieux

4.5 . Autres catégories (1) .

5 . Tracteurs avec semi-remorque 5.1 . Tracteurs à deux essieux avec semi-remor
que à un essieu

5.2. Tracteurs à deux essieux avec semi-remor
que à deux essieux

5.3 . Tracteurs à trois essieux avec semi-remorque
à un essieu

5.4. Tracteurs à trois essieux avec semi-remorque
à deux essieux

5.5 . Autres catégories 0

6. Autobus et autocars 6.1 . Autobus et autocars à deux essieux

6.2. Autobus et autocars à trois essieux

7. Véhicules ou ensembles de véhicules couplés
affectés à des transports exceptionnels et
engins spéciaux

8 . Véhicules agricoles

(M A subdiviser éventuellement par catégories représentatives selon le nombre et la disposition des essieux.
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2 . Composition de la circulation des véhicules utilitaires par tranches de poids total maximum autorisé
et de charge d'essieu effective

(Routes à l'extérieur des agglomérations )

État membre :

Catégorie de routes :
(en milliers d unités)

Élément tracteur Élément tracté

Catégorie de véhicules
(par tranche de 2 t de poids total

maximum autorisé)

Essieux/km
avant

Essieux/km
arrière

Essieux/km

avant

Essieux/km
arrière

simples doubles simples doubles triples simples doubles simples doubles triples

- par tranches de 1 t de charge d'essieu effective -

3.1 . Camions à deux essieux

3.2. Camions à trois essieux

3.3 . Camions à quatre essieux

4.1 . Camions à deux essieux avec remorque à
deux essieux

4.2. Camions à deux essieux avec remorque à
trois essieux

4.3 . Camions à trois essieux avec remorque à
deux essieux

4.4. Camions à trois essieux avec remorque à
trois essieux

4.5. Autres catégories de camions avec remor
que 0

5.1 . Tracteurs à deux essieux avec semi-remor
que à un essieu

5.2 . Tracteurs à deux essieux avec semi-remor
que à deux essieux

5.3 . Tracteurs à trois essieux avec semi-remorque
à un essieu

5.4. Tracteurs à trois essieux avec semi-remorque
à deux essieux

5.5. Autres catégories de tracteurs avec semi
remorque (*)

6.1 . Autobus et autocars à deux essieux

6.2 . Autobus et autocars à trois essieux

0) A subdiviser éventuellement par catégories représentatives selon le nombre et la disposition des essieux.
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TABLEAU C — VOIE NAVIGABLE

État membre :

Voie, section de voie ou groupe de voies (*) :

(milliers d unîtes)

Catégorie de bateaux Bateaux-km t/km
de port en lourd

Nombre de
bateaux éclusés

(2)

1 2 3 4

a) Automoteurs (3)

d'un port en lourd de :
— < 250 t

— 250 — 399 t

— 400 — 649 1

— 650 — 999 1

— 1.000 — 1.499 t

— > 1.500 t

total a )

b) Chalands (3)

d'un port en lourd de :
— < 250 t

— 250 — 399 t

— 400 — 649 t

— 650 — 999 t

— 1.000 — 1.499 t

— > 1.500 t

total b)

c) Barges

d' un port en lourd de :
— < 400 t

— 400 — 649 t

— 650 — 999 t

— 1.000 — 1.499 t

— > 1.500 t

total c)
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TABLEAU C (suite)

Catégorie de bateaux Bateaux-km t/km
de port en lourd

Nombre de
bateaux écluses

(2 )

1 2 3 4

d) Navires de mer d'une jauge nette de :

— < 300 NRT

— 300 — 999 NRT

— > 1.000 NRT

(4)

(4)

(4)

(4)

(4)

(4 )

(4)

(4)

(4)

total d) (4 ) (4) (4)

e) Remorqueurs d'une puissance de :

— < 250 CV/PS

— 250 — 399 CV/PS

— 400 — 999 CV/PS

— ^ 1.000 CV/PS

total e)

f) Pousseurs d'une puissance de :

— < 250 CV/PS

— 250 — 399 CV/PS

— 400 — 999 CV/PS

— > 1.000 CV/PS

total f)

g) Bateaux de passagers (4)

( x ) Il s'agit de la liste des voies et groupes de voies figurant a l'annexe II C.
(2 ) Est compté séparément, chaque passage d'écluse par un bateau, un même bateau étant compté autant de fois qu'il franchit une écluse.
(3 ) La distinction des deux premières tranches de port en lourd est facultative .
(4) Cette indication est facultative.
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PREMIERE ORIENTATION POUR UNE POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE
COMMUNAUTAIRE

1969, 196 pages (français , allemand, italien, néerlandais)
Prix de vente : FB 150,-; FF 15 ,-

La Commission a fait paraître, avec un avant-propos de M. W. Haferkamp, membre
de la Commission, le rapport intitulé « Première orientation pour une politique
énergétique communautaire » qu'elle a transmis au Conseil le 18 décembre 1968 . Ce
document présente un cadre d'action pour la réalisation d'une politique énergé
tique de la Communauté. Il indique les objectifs à poursuivre, propose les instru
ments qui devraient permettre d'atteindre ceux-ci, ainsi que les principales actions à
entreprendre pour lesquelles des propositions concrètes et détaillées seront ultérieure
ment soumises au Conseil .

Cette publication comprend également les deux études qui ont servi de base à l'éla
boration de la « Première orientation » :

— une étude intitulée « La situation actuelle du marché de l'énergie dans la Communau
té » examine l'offre et la demande des différentes formes d'énergie et montre les
changements considérables intervenus dans la structure des industries énergétiques
au cours des dernières années ;

— un second document , « Problèmes fondamentaux d'une politique énergétique com
munautaire », analyse les principaux problèmes que pose l'approvisionnement en
énergie de la Communauté, tels ceux de la sécurité de l'approvisionnement et
des conditions de marché pour chacune des formes d'énergie.

Les commandes doivent être adressées aux bureaux de vente et d'abonnement indiqués
à la quatrième page de la couverture.
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NOTES EXPLICATIVES DU TARIF DOUANIER DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES

Édition à feuillets mobiles sous couverture plastique (allemand, français , italien ,
néerlandais)
Ouvrage de base : 1969
Prix de vente : FB 800,— ; FF 88,90

Depuis quelque temps, la Commission européenne élabore en collaboration avec les
experts douaniers des États membres des notes explicatives dont le but est de
faciliter le classement des marchandises dans le « Tarif douanier des Communautés
européennes ». Ces notes précisent, en effet, chaque fois que cela a paru nécessaire,
le contenu des sous-positions tarifaires. Elles constituent un complément et une adap
tation des notes explicatives de la nomenclature de Bruxelles, lesquelles ne concer
nent que les positions principales . Il s'agit donc d'un ouvrage d'un grand
intérêt pour le commerce international et les administrations concernées .

Le travail d'élaboration de notes explicatives de l'espèce exigeant un long délai, la
Commission a jugé utile de les publier au fur et à mesure de leur rédaction, cha
pitre par chapitre.

La première partie de l'ouvrage (25 chapitres) est disponible dans les quatre
langues officielles de la Communauté. Elle est présentée en feuillets mobiles sous
élégante et solide reliure recouverte de plastique et de nouvelles publications partielles
y seront ajoutées progressivement. On peut prévoir l'achèvement de l'ensemble de
l'ouvrage de base pour la fin de l'année 1970.

Les commandes sont à adresser aux bureaux de vente dont les adresses sont indiquées
au verso de la couverture du présent Journal officiel .
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